ARRETE n° 72 CM du 26 janvier 2006 portant modification de la représentation de la Polynésie française dans les sociétés d’économie mixte assainissement des eaux de Tahiti, Société d’aménagement et de gestion de Polynésie française, Société environnement polynésien, Centre Paofai, Socredo et Société de financement du développement de la Polynésie française.

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du vice-président, ministre du tourisme, de l’économie, des finances et de la communication, chargé de la cohérence de l’action gouvernementale, du budget et de la réforme de la fiscalité, porte-parole du gouvernement,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2 PR du 7 mars 2005 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu le code du commerce ;

Vu la loi n° 83-597 du 7 juillet 1983 modifiée relative aux sociétés d’économie mixte locales ;

Vu la délibération n° 2000-38 APF du 30 mars 2000 fixant les statuts types des sociétés d’économie mixte locales associant la Polynésie française à ses établissements publics ;

Vu la délibération n° 98-7 APF du 3 février 1998 abrogeant la délibération n° 94-16 du 10 mars 1994 et portant création de la société d’économie mixte SEM Assainissement des eaux de Tahiti ;

Vu l’arrêté n° 150 CM du 21 avril 2005 portant nomination des représentants de la Polynésie française auprès de la SEM Assainissement des eaux de Tahiti ;

Vu la délibération n° 2001-78 APF du 5 juillet 2001 relative à la scission de la Société d’équipement de Tahiti et des îles (SETIL) et à la création de la Société d’aménagement et de gestion de Polynésie française (SAGEP) ;

Vu l’arrêté n° 27 CM du 18 mars 2005 portant nomination des représentants de la Polynésie française auprès de la Société d’aménagement et de gestion de Polynésie française (SAGEP) ;

Vu la délibération n° 96-112 APF du 19 septembre 1996 portant création d’une société d’économie mixte Société environnement polynésien ;

Vu l’arrêté n° 158 CM du 22 avril 2005 portant nomination des représentants de la Polynésie française auprès de la SEM Société environnement polynésien (SEP) ;

Vu la délibération n° 99-99 APF du 3 juin 1999 portant création de la société d’économie mixte Centre Paofai ;

Vu l’arrêté n° 111 CM du 14 avril 2005 portant nomination des représentants du gouvernement auprès de la SEM Centre Paofai ;

Vu l’arrêté ministériel du 14 mars 1986 portant modification des statuts de la Socredo et l’article 7 des statuts relatif à la composition du conseil d’administration ;

Vu l’arrêté n° 28 CM du 18 mars 2005 portant nomination des représentants de la Polynésie française auprès de la socrEdo ;

Vu la délibération n° 99-98 APF du 3 juin 1999 portant création de la Société de financement du développement de la Polynésie française (SOFIDEP) ;

Vu l’arrêté n° 23 CM du 17 mars 2005 portant nomination des représentants de la Polynésie française auprès de la SEM Société de financement du développement de la Polynésie française (SOFIDEP) ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 18 janvier 2006,

Arrête :

Article 1er.— A l’article 2 de l’arrêté n° 150 CM du 21 avril 2005 portant nomination des représentants de la Polynésie française auprès de la SEM Assainissement des eaux de Tahiti, M. Emile Vanfasse est remplacé par M. Jacqui Drollet.

Art. 2.— A l’article 2 de l’arrêté n° 27 CM du 18 mars 2005 portant nomination des représentants de la Polynésie française auprès de la Société d’aménagement et de gestion de Polynésie française (SAGEP), M. Emile Vanfasse est remplacé par M.Jacqui Drollet.

Art. 3.— A l’article 2 de l’arrêté n° 158 CM du 22 avril 2005 portant nomination des représentants de la Polynésie française auprès de la SEM Société environnement polynésien (SEP), M.Emile Vanfasse est remplacé par M. Louis Frébault.

Art. 4.— A l’article 2 de l’arrêté n° 111 CM du 14 avril 2005 portant nomination des représentants du gouvernement auprès de la SEM Centre Paofai, M.Emile Vanfasse est remplacé par M. Jacqui Drollet et M. Jacqui Drollet est remplacé par M.Charles Wong Chou.

Art. 5.— L’arrêté n° 28 CM du 18 mars 2005 portant nomination des représentants de la Polynésie française auprès de la SocrEdo est modifié ainsi qu’il suit :

-
à l’article 1er, M. Emile Vanfasse est remplacé par M. Jacqui Drollet ;

-
à l’article 2, M .Emile Vanfasse est remplacé par M.Hirohiti Tefaarere.

Art. 6.— L’arrêté n° 23 CM du 17 mars 2005 portant nomination des représentants de la Polynésie française auprès de la SEM Société de financement du développement de la Polynésie française (SOFIDEP) est modifié ainsi qu’il suit :

-
à l’article 1er, M. Emile Vanfasse est remplacé par M. Jacqui Drollet ;

-
à l’article 2, M.Emile Vanfasse est remplacé par M. Ahiti Roomataroa.

Art. 7.— Le vice-président, ministre du tourisme, de l’économie, des finances et de la communication, chargé de la cohérence de l’action gouvernementale, du budget et de la réforme de la fiscalité, porte-parole du gouvernement, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux intéressés, aux sociétés concernées et publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 26 janvier 2006.


Oscar Manutahi TEMARU.


Par le Président de la Polynésie française :


Le vice-président,


ministre du tourisme, de l’économie,


des finances et de la communication,


Jacqui DROLLET.

